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1 I La  commercialisation  des  vins 1 
Christian et l'organisation du marché 

en Sommiérois e t  Vaunage 

les des 
plaines viticoles du  Languedoc- 

et Vaunage 
à à l'inté- 

qui  ont été jusqu'ici 
peu  touchées les mutations cultu- 

La de  la 
été unie  aux destinées de ces 

de la 
est si 

bien que ces  deux << pays >> sont le 
de  ce  qu'il est la 
dition languedocienne. 

Cependant, cette 
des de novation se font 
taines tiennent & des 
techniques dont l'utilisation 
et du le 
signe, ià l'évolution sociale, le 
vieillissement de la population ap- 
pelant  une du 

sont avec l'in- 
à la 

fession : les 
ce. 

liens nouveaux se nouent 

et de 
consommation. ne suit pas 
sans  inquiétude l'évolution des 
de vente, il a que, 
comme dans 

du à 
la mwgc d'action du 

ET 

La place de la vigne dans l'économie 
locale 

plantées en vigne ,à la 
face utile (S.A.U.). Cette 

exclut de ses dans cette 
les landes, les bois, les 

les habitations, les 
les lits  de que les 
les champs incultes '(ou les an- 
ciens en font 
tie. les 
nus ou peuvent d'une 

à ; il faut donc les 
obtenus  avec et 

de plus, 
- soit soit - 

ou 
bien  plus que 
tion. 

La moyenne  d'occupation toute- 

fois au-dessus de 50 %, pouvant 
en communes  au-delà  de 80 %. 
Si 

faibles, la vigne 
constitue les 90 % 
de chaque 

Les annexes  sont souvent 
éclipsées que 
dans la quantité  de : 

témoins  ,de la 
et occupent  des  champs 

inaptes (à la plantation de  vignes ou 
vent de liaison sw  
une a subi 

les vignes et qui  attend la 
Les nouvelles se limitent aux 

développement 
souhaité les 

nales. Aussi timidement le 
fait de domaines. 

L'encépagement  est soumis 
à la l'Ammon, chef  de  file 
des  cépages lesquels 
à 90 % la tentatives de 
plantations en 

isolées. La la quan- 
tité le souci  ,de la qua- 
lité, qu'en les 

sec- 
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d'une cave coope'rative. 

un qua- 
lité et soit 
la 
dés >>. Les B sont 
élevés, donnant un 
vin de  qualité banale de 9"5 à 
11". ne  faut pas cependant 
les tentatives de qualité faites 
taines caves,  mais  d'une façon 
les 

d'initiative des viticul- 
ou à des  conseils  d'admi- 

des  caves qu'à 
des les ge- 
lées de 1956  et  1963 et ,à l'étendue des 
plantations  nouvelles ,qui les 

La de 
gions est à l'image  de  ce  qu'elle est  dans 
la du  Languedoc viticole 

opposition 
<< biens de Village et <c domai- 

nes >>, et : 

76 % des moins de 
6 ha 22 % 'du sol, 

15 % des 6 et 
15  ha 22 % du 

9 % des plus de 
15  ha 56 % du sol. 

possèdent 
% du sol dominent le pays. 

et moyens plus  nom- 
ne peuvent que 

LA CAVE 

La une institu- 
tion qui d'une  longue  matu- 

des et des  mentalités  pay- 
sannes qui, plongées  dans un milieu  sans 
cesse  soumis  aux vicissitudes 
ont l'union faisait la 
La se 
comme une vi- 

la mise en commun 
de un 
unique  de vinification de 

Les exigences  du du vin, 
celles  de la clientèle, les 
sants posés souvent  coû- 
teux, de  caves la nécessité 

une aide  plus 
enfin la situation ont conduit 

de son installation. 
à la totale des  vi- 

et simultanément à 
celle  des  vignes dont la est 
vinifiée en le taux 

80 %. La 
cave en effet à des ,besoins 
et les ou plus de la 
vinification. communes 
même la est totale et cha- 
que est à en- 

affectent le monde viti- 
cole conduisent  en à une consoli- 
dation  de la situation de la des 
caves l'augmentation des 

- 
qui  possé- 

daient chais -, 
ou des a qui vinifiaient 

moitié  chez eux ou moitié à la 
cave laquelle souvent 
tions L'instal- 
lation d'une discipline 
stabilise la face à un 

la en se 
vitalité se d'ail- 

augmentation  des capacités 
d'accueil et 

de  telles  bases  que 
sent des 
complexes,  semés de 

ET 

Le 
l'existence  de  deux 

dont la officielle 
spécifie bien les fonctions : les courtiers 
et les négociants. 

Le <c campagne )) 
est défini en ces : sont 

en vins et 
les qui, dans les (ou 

la) 

tent en les ou ven- 
et avec 

les >. 
Son 

initiale en  quantité  et  en 
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qualité, des  analyses et des  dégusta- 
tions. L'éventail de ses lui don- 
ne une connaissance des  possi- 
bilités du système  de 

le qui donne sa 
qualification négoce, 
il est le localise et qua- 
lifie, un 
ment  de Sa un 
complexe  de sociales, d'habitu- 
des  de de 
nel. 

une 
dans la le volu- 

me des 
phique, la 
zone d'influences 
communes et le qui 

les activités du 
dent  depuis les où il  est 
établi. 

Le négociant  effectue une deuxième 

ge un volume  de  vin  qu'il 
de chez les 

: 
- d'une le ou 

dont la fonction  est 
; . 

- 
qui, avant envoi, à 
tions de  bonification  du  vin ; cela 
il  possède  ses installations : ca- 
ves, ,qualifié. 

la 
succède le négociant- 

les places de consom- 
mation et sa 

et détaillants. Les 
flux du dessinent 
ainsi en  amont et en  aval du négociant 
deux  faisceaux Le flux  amont 
est sa La 
constitution et  le 

de vinification a diminué le 
sans  en  modi- 

Le des  places de consomma- 
tions tient ainsi une position 
dominante.  Ses avec le détaillant 
le l'évolution de la de- 
mande, là laquelle il 

que le voit sa 
nécessité 

tive ses de stockage. 
Cette  capacité d'action au niveau  de la 

est en 
de 

qui des consi- 
Afin de  ne point dé- 

des  conditions  que 
un embouteillage.,à elles 

elles-mêmes. C'est 
ainsi qu'elles vont toutes les éta- 

et 
che les 

de 
qualité en  vignoble de masse 

des 
achats des quantités 

ne peuvent 
les aussi implantent-elles 

toutes les de la de 
les à la 
puissance actuel les 

en 

-H- 

Courtier  avivant  trop tard. 
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faisant la 
du  négoce,  jusqu'au  moment où elle 

et  la -à sa 

ET 

Si une évolution  se manifeste  dans le 
de du  vin,  elle 

se semble-t-il, le 
l'instant, des en pla- 

ce : négociants, et en  établis- 
sant seulement et 

des liens d'un type nou- 
veau.  Ceci est dû sà la 
des  agents de négoce local les pla- 
ces mais  aussi l'exis- 
tence 

locaux 

Nous avons vu combien le 
étant  en  bout  de chaîne, peut difficile- 
ment il ne pas d'in- 

la demande fi- 
nale. En conséquence, une évolu- 
tion chose  délicate. 

négoce ; elles 
posaient des 
ment à 
mais multiples sont les qui 
vent la ces  tentatives. 

est en effet impossible 
blement 

- soit indiscipline des 
qui le con- 

est du 

- soit à cause  de la mauvaise  con- 
des vins  qui sont à 

la passation du 

- soit ,à cause enfin, 
qualitatives d'une année à 

La gamme de cé- 
pages dans les de collecte 
toutes 

de  nouvelles  ten- 
dances le b des causes 

: diminution des 
et tentati- 

ves de de vins non 
coupés,  mais dits c >> cons- 
tituent des les vins 
de et les vins 
d'appellation auxquelles s'a- 
joutent les mouvements de concen- 

ces de  consommation 
une simplification 

tie ont en zones  de 
de  vins  de  masse,  des 

de 
et 

Le phénomène qui se fait 
points : la natu- 

les clauses 
du et sa 

- le plus 
actif  de la négociation : il le 

Souvent des places de 
consommation il agit  soit 

d'un qui en 

son  nom ; soit un 
siste  de .la place de associé à 
la maison lui paie une commis- 
sion. le plus souvent 
une ou 

caves capable 
des quantités de  vente. 

- Les  clauses  de sont  de 
et font 

la qualité en ce les 
vins de coupage  (vins de  consommation 

ou vins de qualité 
non tels) . 
ceux-ci vont à de 
vins vendus en le 

; les quantités une 

dans les  vins li- 
la campagne, et souvent 
selon 

Le  volume est défini à 
de la 

sé à chaque campagne. 
Enfin la définition  des d'achat 
faite en des 
places de cotations A 
est ajouté d'incitation fixée à 
l'avance ou définie selon un 

de la 

- est le plus 
souvent fixée aà la campagne  viticole. En 
cas de les volumes et les 

sont à chaque campagne. 

Ces liens 
tent cependant plus  souples  que dans le 
schéma  classique, ils  n'associent pas 
les l'ensemble  de 

activités,  mais  seulement un 
; en 

le an- 
nuellement. Le est 
modifié. Un 
cale les et les consom- 

: le détaillant inté- 
Le avantage  du  système 

,à la an- 
cienne,  consiste  évidemment dans la sup- 

et 

de ces 
m6s le Q con- 

)) à son avantage. Le de- 
vient une possibilité  d'augmenta- 
tion de  vente à la 
La simplification  du 
plus de 
la le 

la l'of- 
il des volumes 

; il 
la des (les  coo- 

une d'é- 
coulement  et  de 

les inconvénients  ne sont pas 
totalement  éliminés : 

- effet, 
qu'une  cave écoule la. plus 

de sa 
d'un seul Si l'ache- 

le la coopé- 

peut-il une menace de 
les à 

la qualité et  au 
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- Le 
dans fait 

la qualité aux volumes 
sous devient  difficile  aux 

le de  la 
qui de  moins bonne 

qualité. 

- même la 
est 

On effet, la 
qualité à la 

qualité moyenne  d'une 

# L e  négociant le 
des avantages identiques & 

: 

tion. en exigences 
le des  avan- 

tages le négociant:  choix éventuel 
de la position  de 
dans la négociation 
quantité a été engagée,  possibilité de 

les méthodes de  vinification. 
aussi, cependant, les  inconvé- 

nients ne sont pas  totalement : 
il est 
sionnement, il peut exposé à la  mp- 

du son 
et 

sa  clientèle. 
A la enfin les 

tions une baisse  du 
final puisque la 

les 
vant ces Cette 
baisse cependant toute 
si l'on les 

du des  dits 
bénéfices. C'est semble-t-il la 
qualité des s'amélio- 

le l'expansion  des 
vins de  pays >> au 
ment des  vins de  coupage. 

et de la 
Vaunage est significatif  des 

qu'est  en 
le Languedoc.  On  as- 
siste, en effet, 'à un phénomhne de conso- 
lidation 
tés du les 
ves discipline 

e >> et obliga- 
tion de la << vente en commun >>), de  l'au- 

clientèle, spécialisées et 
magasins 1% atteint 

des  volumes  d'achat et 
à en amont dans 

le 

C'est les  mécanismes 
l'initiative 

tient de plus en plus aux 
sons acheteuses. Face à ces 

les 
elles défense et celles de 

déjà 
voie  d'une  politique  de la qualité 

(cépages  choisis, des  condi- 
tions de vinification) souhaite- 

cette action 
de  caves. l'état 

actuel, petites ou caves sont 
jalouses  de et se font 

Ià 

Cave  coopérative  écoulant la plus graude  partie 
de sa production par  l'intermédiaire d'un seul contrat. 
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